
 

 

 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JUILLET 2020 

 

Le TRENTE JUILLET à 17 HEURES 30,  
Se sont réunis les membres du Conseil d’administration du CCAS sous la présidence de M. BEZOT, Président  
 

Etaient présents : 
Ms DARMON, BEZOT, MONFORT, BALANGER, ARMANINI, HANOWER 
Mmes CHARLES, FILLIS, VANDEPUTTE  
Formant la majorité des membres en exercice. 
Pouvoirs :   
Mme CRUCHAUDET a donné pouvoir à M. HANOWER 
Était absente :  
Mme ALHERS 
 

M. MONFORT a été nommé(e) secrétaire de séance.  
   

Délibération N°4  

Objet : BUDGET PRIMITIF 2020  
 
VU la loi d’état d’urgence sanitaire du 23 mars 2020, 
 
VU l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière 
et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face aux 
conséquences de l’épidémie de COVID 19, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU le budget primitif 2020 du CCAS présenté par Mme VINIT, 
VU la note de présentation, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
DIT que le budget de l’exercice 2020 est établi en conformité avec la nomenclature M 14 
 
ADOPTE le Budget primitif 2020 voté par chapitre et arrêté ainsi qu’il suit : 
 
Section d’Investissement :  
 Dépenses : 0 
 Recettes : 0 
 
Section de Fonctionnement :  
 Dépenses : 24 534.28 € 
 Recettes :  24 534.28 €   
          

           Le Président, 

        M. Bruno BEZOT 

Département de l’Essonne 
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